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I.- /7)/0TE LIMINAIRE 
-:;:~ -;:-;:-..e::-:;:~-~-===-::::-

Le présent recueil se veut un inventaire des groupe­
ments précoopératifs et coopératifs existant dans le bassin du 
Fleuve Sénégal. Les renseignements fournis (nom, raison sociale, 
date de création, capital social, nombre d'adhérents, siège) sont 
loin d 1 fttre exhaustifs. Ils permettent néanmoins une première ap­
proche qui pourra faciliter des études ultérieures d'ordre socio­
logique et économique. Dans la deuxième partie du donument, on 
trouvera une analyse plus approfondie de certains groupaments 
choisis en fonction.notamment de leur taille, de leur fonction, 
de leurs chiffres d • affaires, de leur situation géographique etc. •,• 

Les textes organiques de base régissant ces groupements 
dans les trois Etats (lois, décrets) sont à quelques variantes, 
assez proches dans leur essence. Ils s 1 inspirent de ceux édi.ctés 
par l'ancien ministère de la France d'Outre-Mer (références : la 
loi du 10 septembre 1947 relative au statut de la coopération, 
le décret n° 55-1.82 du 2 février 1955 portant statut de la coopé­
ration dans les territoires relevant de la France d 1 0utre~er). 

A titre d'exemples sont cités ici la loi 63-21/AN RM 
du 25 janvier 1:963 portant statut général de la coopération en 
République du Mali, les décrets sénégalais n° s 60-1.77 du 20 mai 
1960, 66-856 du 7 novembre 1966, 67-1357 du 9 décembre 1967 por­
tant le premier statut de la'- coopération, le second le modifiant, 
le troisième portant substitution de l'Office national de coopé­
ration et d'Assistance pour le Développement (O.N.C.A.D.) aux 
sept Centres régionaux d'assistance pour le développement 
(C.R.A.D.) et à l'Office de Commercialisation agricole du Sénégal 
(o.c.A.s.), et enfin la-circulaire n° 032/PC du 21 mai 1962 qui 
définit la doctrine et les problèmes de l'évolution du mouvement 
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coopératif au Sénégal. Cette circulaire appara!t aujourd'hui enoare 
comme le texte fondamental qui cerne le mieux les structures du' 
système coopératif et ses finalités. 

Pour la République Islamique de Mauritanie, les texte. 
1 

organiq_ues sont la loi no 67 -1,71i du 1B. 7. 67 et le décret d 1 appl;l- · 

cation n° 67-265. -------------------

~ Dans les différents textes suivants, ont été soulignés les 1 
passages les plus importants (NDLR). ' 




